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M. Dharréville, M. Dufrègne, Mme Faucillon, M. Jumel, Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, 
M. Nilor, M. Peu, M. Fabien Roussel et M. Serville
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ARTICLE 14

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement s’opposent au recours aux ordonnances pour légiférer pour faciliter 
les expérimentations d’innovation de mobilité. Ils estiment en outre que le champ de l’habilitation 
est trop large.


